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Monsieur Jean-Louis REY



Direction de la Sécurité sociale



Directeur-adjoint des retraites et des institutions 



de la protection sociale complémentaire



14 avenue Duquesne



75350 PARIS 07 SP

Objet : Délégation des Anciens Ministres des Cultes

             au CA de la CAVIMAC.






Monsieur le Directeur,
Pour faire suite à notre entretien téléphonique du 25 mai dernier avec Madame DIA Cumba je viens vous demander que soit maintenue la candidature de Monsieur Joseph AUVINET comme administrateur suppléant au CA de la CAVIMAC.

En effet :
· Monsieur Joseph  AUVINET  est bien ancien religieux puisque 7 trimestres lui sont déjà  reconnus pour sa retraite CAVIMAC   avec en plus les  trimestres de  postulat et noviciat puisque dès ces périodes là il était membre de la Congrégation ainsi qu’une jurisprudence à présent bien établi le confirme.
· Le Décret n°2006-1324 du 31 octobre 2006 - art. 1 JORF 1er novembre 2006 concernant les membres du conseil d’administration de la caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes,  n’établi pas qu’il faille être pensionné pour être administrateur, la question se situant tout autant au droit que l’on tient de cette caisse soit en étant encore cotisant soit en ayant cotisé et donc comme bénéficiaire potentiel d’une future retraite 
Vos services étant à même de faire respecter les clauses ci-dessus auprès de la CAVIMAC, nous espérons que notre demande sera entendue et que, dans le cas où vous feriez une interprétation différente du décret qui nous concerne, vous nous en tiendriez rapidement informés pour que nous vous présentions une autre candidature.

Avec mes remerciements, recevez monsieur le Directeur, mes respectueuses salutations.

Bernard DECONCHE.
Président.

